
 

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET 
D'ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL DE 
PROTECTION DU BIOTOPE : ÎLE DUMET ET SES 
ABORDS 

QUESTIONNAIRE AVEC REPONSES DE DUMET ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE :                    

NE PAS ENVOYER 

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE I PRÉFET MARITIME DE L'ATLANTIQUE  

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET D'ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL  

DE PROTECTION DE BIOTOPE 

" ÎLE DUMET ET SES ABORDS " 

Ce questionnaire va vous permettre de faire parvenir vos remarques sur le projet d'ar-

rêté dont vous venez de prendre connaissance. Cette consultation se fait par voie 

électronique sur le site internet des Services de l'État en Loire-Atlantique. Les obser-

vations du public devront parvenir à la préfecture jusqu'au 05/01/2024 inclus. 

Les observations recueillies feront l'objet d'une synthèse qui sera rendue publique par 

voie électronique pendant une durée de trois mois et précisant notamment les obser-

vations dont il a été tenu compte dans la décision retenue. 

En cas de problème de fonctionnement du questionnaire, vous pouvez vous adresser 

à la boîte ddtm-see-consultation@loire-atlantique.gouv.fr  (mailto:ddtm-see-

consultation@loire-atlantique.gouv.fr) en indiquant "CONSULTATION PUBLIQUE DU-

MET" dans votre objet. 
 

about:blank
about:blank
about:blank


Les contributions peuvent être également adressées par courrier à l'adresse 

suivante : DDTM (SEE/biodiversité) 10, Bld Gaston SERPETTE, BP 53606 - 44036 

NANTES CEDEX 1 ou REMISES A LA MAIRIE DE PIRIAC OU A LA MAIRIE DE 

MESQUER AVANT LE 3 JANVIER 2024 

Ce questionnaire est un support. Se reporter dans tous les cas au projet 

d'Arrêté déposé sur le site de la Préfecture : 

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-1-Etat/Environnement/Participation-du-public-

aux-decisions-ayant-une-incidence-sur-l-environnement/Consultations-en-cours/Arrete-protec-  

tion-biotope-ile-dumet (https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-1-  

Etat/Environnement/Participation-du-public-aux-decisions-ayant-une-incidence-sur-1-

environnement/Consultations-en-cours/Arrete-protection-biotope-ile-dumet) 

Il y a 25 questions dans ce questionnaire. 

Identité du répondant 

 

 

 

 

 
! Seuls des nombres peuvent être entrés dans ce champ. 

 

 

 

 

 

* Le code postal de votre commune 

* Votre adresse mail 

* Votre prénom 

* Votre nom 

* Votre numéro de téléphone (Facultatif) 

about:blank
about:blank
about:blank


 

 

Vous êtes (et vous représentez) 

 

! Ajoutez un commentaire seulement si vous sélectionnez la réponse. 

☒  Une association 

☐ Un collectif 

☐  Un particulier 

☐  Autre : 

 

 

 

 

! Ajoutez un commentaire seulement si vous sélectionnez la réponse. 

☒ Protection de l'environnement 

☐ Plaisance, nautisme 

☐ Tourisme  

☐ Culture 

☐ Pêche  

☐ Autres

Dumet Environnement & Patrimoine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le(s) domaine(s) de : 

* Vous êtes ou vous représentez : 



questionnaire 

 
 
 

 

 

 

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 

Veuillez saisir votre commentaire ici : 

 

Article 1 

PARTIE 1 : observations générales  

Le questionnaire est organisé comme suit : 

• 1ère partie, observations générales sur le projet d'arrêté 

• 2nde partie, par article du projet d'arrêté; 

• 3ème partie : possibilité de joindre un ou des docs 
 

L’île doit être ouverte au public à partir du 15 juillet. 

Nous désapprouvons cette consultation dans sa forme (par ailleurs trop complexe) car elle ne 

permet de se positioner que sur 2 périodes.  

Or, nous demandons que la règlementation se base sur 3 périodes : 

- 1er mars- 15 juillet : fermeture de l'île pour protéger la nidification des oiseaux 

- 15 juillet-15 septembre : ouverture contrôlée de l'île avec présence sur le terrain 

d'animateurs nature pour l'accueil des visiteurs et la surveillance de l'île 

- 16 septembre- 29 février : ouverture de l'île mais respect de règles clairement affichées 

L’étude dite « scientifique » ne permet pas de vérifier si la fréquentation de l’île par le public 

à compter du 15 juillet a un impact sur les goélands (rôle de la mortalité naturelle, de la 

grippe aviaire) 

  

PARTIE 2 : par article du projet  

Observations générales sur l'arrêté : 

Observations relatives à l'article 1er : Objet  



 
 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici :

A compter du 15 juillet les espèces protégées ne sont plus sur la partie terrestre de l’île sauf 

quelques rares juveniles de goélands. 
L’île Dumet n’est pas le biotope permanent des phoques. Les individus échoués occasionnellement, surtout après les 

tempêtes hivernales, sont souvent de jeunes individus issus des colonies finistèriennes et très rarement de la Manche 

qui ne font qu’un bref séjour avant de repartir. De même les dauphins ne font que s’approcher à bonne distance de l’île 

dont les parages ne constituent pas leur milieu de vie habituel. Toutes ces espèces n’ont pas lieu d’être citées dans cet 

APPB 

Une zone unique de 200 m (en Moyenne)à partir du trait de côte est suffisante pour la 

protection des oiseaux et des fonds sous-marins, non incluses les deux grèves à partir du 15 

juillet 
Cette zone sera définie selon des limites rectilignes et non calculées sur le niveau BMVE (c’est-à-dire le zero des 

cartes marines) trop sinueux donc difficile à repérer sur la mer 

Avez-vous des remarques sur ... le périmètre de protection 

Avez-vous des remarques sur ... les espèces protégées visées 



Article 2  

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1. l'accostage, et le débarquement, sur l'île, avec le caractère 
aggravant que constituent notamment (cf projet d'arrêté) 
 

2. le mouillage et la navigation par tous moyens que ce soit, 

 
3. l'utilisation d'appareils et d'instruments sonores et lumineux, 

 
4. l'atterrissage, le décollage et le survol d'aéronefs pilotés ou 

télécommandés, 
 

5. la pratique du cerf-volant et de toute aile ou objet volant mo-
torisé ou non motorisé, 
 

6. la chasse, y compris la chasse sous-marine, 
 

7. et plus globalement toutes activités présentant un risque de 
perturbation, notamment les feux d'artifice, éclairage 
nocturne, 

 

8. toutes manifestations nautiques. 

 

Ces mesures doivent s’appliquer sur la période du 1er mars au 15 juillet et non du 1er 

mars au 15 août 

Jusqu’au 15 juillet 

Ne pas interdire les mouillages 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Jusqu’au 15 juillet 

Et le cas échéant plus précisément sur certaines interdictions... 

Article 2-1 : Mesures de protection applicables du 1er mars au 15 août  

Observations relatives à l'article 2 : Mesures de protection  



 

 

1. aux cas de force majeure ont e mouillage de sécurité, 
 

2. aux opérations de secours et de police, 
 

3. aux activités de la Direction interrégionale de la mer Nord 
Atlantique-Manche Ouest (phares et balises), 
 

4. aux travaux liés à l'activité des services publics pour des 
motifs de sécurité et de santé publiques, 
 

5. aux interventions liées à la mise en sécurité des forts et à 
l'entretien urgent du site sous réserve de validation 
préalable par le Président du comité de suivi de l'APPB, 
 

6. au suivi scientifique, prévu par le plan de gestion, 
commandé par les gestionnaires, le propriétaire du site ou 
l'animateur du site Natura 2000 et validé par le comité de 
suivi de l'APPB, 
 

7. à l'activité des navires de pêche professionnelle, 

 

8. à l'activité de plongée sous-marine pratiquée en club et 
encadrée par un professionnel dans un périmètre de 50m 
autour des points de mouillage identifiés en annexe 2, à 
raison d'un seul club par zone, et dans la mesure où 
l'approche se fait de façon perpendiculaire à la côte. Le 
professionnel transmet annuellement à l'administration un 
bilan de la fréquentation de chaque zone. 

 

 

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 

ok 

ok 

ok 

ok 

Période à considerer : du 15 septembre au 29 février et non du 16 août au 29 février 

non : validation par le comité de gestion de 

l’ile Dumet et non celui de l’APPB 

ok 

Défavorable, pour réserver une zone de 

reproduction des espèces commercialisables 

ok 

Et sur les exceptions 

Article 2-2 : Mesures de protection applicables du 16 août au 29 février  



 

 

1. l'accostage et le débarquement sur l'île en dehors des 
zones d'accès possible à l'île (secteur quadrillé en vert sur 
la carte de l'annexe 1), 
 

2. le mouillage et la navigation par tous moyens que ce soit, 
excepté au droit des zones d’accès possibles à l’île (secteur 
quadrillé en vert sur la carte de l’annexe 1), 
 

3. la circulation sur l’île à l’aide d’engins motorisés, 
 

4. l’introduction d’animaux ou de végétaux, sauvages ou 
domestiques y compris les chiens tenus en laisse, 
 

5. la circulation des personnes en dehors des sentiers balisés 
et des plages autorisées, 
 

6. les activités de bivouac et de camping, ou toutes autres 
formes dérivées, 
 

7. l’utilisation d’appareils et d’instruments sonores et lumineux, 

 

8. l’atterrissage, le décollage et le survol d’aéronefs pilotés ou 
télécommandés 

 
9. la pratique du cerf-volant et de toute aile ou objet volant 

motorisé ou non motorisé, 
 

10. l’extraction, l’atteinte, le transport et la détention de 
matériaux (pierre, sable, minéraux, terre…), 
 

11. le dérangement ainsi que le prélèvement de faune 
sauvage et de végétaux, la coupe et le ramassage du bois 
de toute nature 
 

12. la chasse, y compris la chasse sous-marine, 
 

13. l’usage de feu de toute nature, 
 

14. le dépôt de déchets de toute nature, 
 

15. et plus globalement toutes activités présentant un risque de 
perturbation, notamment les feux d’artifice, éclairage 
nocturne, 

 

16. toutes manifestations nautiques. 

 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Défavorable 

ok 

Et le cas échéant plus précisément sur certaines interdictions... 



 

1. aux cas de force majeure ont e mouillage de sécurité, 
 

2. aux opérations de secours et de police, 
 

3. aux activités de la Direction interrégionale de la mer Nord 
Atlantique-Manche Ouest (phares et balises), 
 

4. aux travaux liés à l'activité des services publics pour des 
motifs de sécurité et de santé publiques, 
 

5. aux suivis scientifiques prévus par les gestionnaires, le 
propriétaire du site ou l’animateur du site Natura 2000 
validé par le comité de suivi de l’APPB, 
 

6. aux navires de pêche professionnelle, 
 

7. aux travaux validés par les gestionnaires et nécessaires au 
suivi, à l’entretien, à la restauration, à l’aménagement léger 
du site dans un souci exclusif de préservation des espaces 
naturels, 

 

8. aux missions archéologiques autorisées par l’État. 

 

Observations du répondant 

 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Défavorable : pour preserver une zone de 

reproduction des espèces commercialisables 

Tenir compte également de l’entretien et de 

la restauration du patrimoine historique 

remarquable 

ok 

La constitution de ce comité doit être définie et inclure tous les gestionnaires. Ce n’est pas à 

l’animateur du site NATURA 2000 d’animer ce comité mais aux gestionnaires de l’île 

Dumet 

Observations relatives à l’article 3 : Comité de suivi de l'APPB "Île Dumet et ses abords" 

Articles suivants 

Et sur les exceptions 



 
 
 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☒ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☒ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 

Si accord sur le périmêtre maritime protégé 

Privilégier les actions pédagogiques et de sensibilisation pendant toute l’année et notamment 

grâce à l’action d’animateurs naturalistes pendant l’été 

Observations relatives à l’article 5 : Sanctions 

Observations relatives à l’article 4 : Communication 



 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☒ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Défavorable sur le projet d’APPB proposé s’il n’est pas revu (3 périodes au lieu de 2) 

La publicité doit concerner aussi les ports du Morbihan, Arzal, Damgan, le Crouesty, Houat 

et Hoëdic.  

Observations relatives à l’article 7 : Publicité 

Observations relatives à l’article 6 : Voies et délais de recours 



 
 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : remarques 

 
 
 
 
 

 

 

Avis défavorable sur le projet actuellement présenté 

 

PARTIE 3 : Joindre un doc  

 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : remarques 

 

Observations relatives à l’article 8 : Exécution 



 

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET 
D'ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL DE 
PROTECTION DU BIOTOPE : ÎLE DUMET ET SES 
ABORDS 

QUESTIONNAIRE AVEC REPONSES DE DUMET ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE :                    

NE PAS ENVOYER 

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE I PRÉFET MARITIME DE L'ATLANTIQUE  

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET D'ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL  

DE PROTECTION DE BIOTOPE 

" ÎLE DUMET ET SES ABORDS " 

Ce questionnaire va vous permettre de faire parvenir vos remarques sur le projet d'ar-

rêté dont vous venez de prendre connaissance. Cette consultation se fait par voie 

électronique sur le site internet des Services de l'État en Loire-Atlantique. Les obser-

vations du public devront parvenir à la préfecture jusqu'au 05/01/2024 inclus. 

Les observations recueillies feront l'objet d'une synthèse qui sera rendue publique par 

voie électronique pendant une durée de trois mois et précisant notamment les obser-

vations dont il a été tenu compte dans la décision retenue. 

En cas de problème de fonctionnement du questionnaire, vous pouvez vous adresser 

à la boîte ddtm-see-consultation@loire-atlantique.gouv.fr  (mailto:ddtm-see-

consultation@loire-atlantique.gouv.fr) en indiquant "CONSULTATION PUBLIQUE DU-

MET" dans votre objet. 
 

about:blank
about:blank
about:blank


Les contributions peuvent être également adressées par courrier à l'adresse 

suivante : DDTM (SEE/biodiversité) 10, Bld Gaston SERPETTE, BP 53606 - 44036 

NANTES CEDEX 1 ou REMISES A LA MAIRIE DE PIRIAC OU A LA MAIRIE DE 

MESQUER AVANT LE 3 JANVIER 2024 

Ce questionnaire est un support. Se reporter dans tous les cas au projet 

d'Arrêté déposé sur le site de la Préfecture : 

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-1-Etat/Environnement/Participation-du-public-

aux-decisions-ayant-une-incidence-sur-l-environnement/Consultations-en-cours/Arrete-protec-  

tion-biotope-ile-dumet (https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-1-  

Etat/Environnement/Participation-du-public-aux-decisions-ayant-une-incidence-sur-1-

environnement/Consultations-en-cours/Arrete-protection-biotope-ile-dumet) 

Il y a 25 questions dans ce questionnaire. 

Identité du répondant 

 

 

 

 

 
! Seuls des nombres peuvent être entrés dans ce champ. 

 

 

 

 

 

* Le code postal de votre commune 

* Votre adresse mail 

* Votre prénom 

* Votre nom 

* Votre numéro de téléphone (Facultatif) 

about:blank
about:blank
about:blank


 

 

Vous êtes (et vous représentez) 

 

! Ajoutez un commentaire seulement si vous sélectionnez la réponse. 

☒  Une association 

☐ Un collectif 

☐  Un particulier 

☐  Autre : 

 

 

 

 

! Ajoutez un commentaire seulement si vous sélectionnez la réponse. 

☒ Protection de l'environnement 

☐ Plaisance, nautisme 

☐ Tourisme  

☐ Culture 

☐ Pêche  

☐ Autres

Dumet Environnement & Patrimoine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le(s) domaine(s) de : 

* Vous êtes ou vous représentez : 



questionnaire 

 
 
 

 

 

 

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 

Veuillez saisir votre commentaire ici : 

 

Article 1 

PARTIE 1 : observations générales  

Le questionnaire est organisé comme suit : 

• 1ère partie, observations générales sur le projet d'arrêté 

• 2nde partie, par article du projet d'arrêté; 

• 3ème partie : possibilité de joindre un ou des docs 
 

L’île doit être ouverte au public à partir du 15 juillet. 

Nous désapprouvons cette consultation dans sa forme (par ailleurs trop complexe) car elle ne 

permet de se positioner que sur 2 périodes.  

Or, nous demandons que la règlementation se base sur 3 périodes : 

- 1er mars- 15 juillet : fermeture de l'île pour protéger la nidification des oiseaux 

- 15 juillet-15 septembre : ouverture contrôlée de l'île avec présence sur le terrain 

d'animateurs nature pour l'accueil des visiteurs et la surveillance de l'île 

- 16 septembre- 29 février : ouverture de l'île mais respect de règles clairement affichées 

L’étude dite « scientifique » ne permet pas de vérifier si la fréquentation de l’île par le public 

à compter du 15 juillet a un impact sur les goélands (rôle de la mortalité naturelle, de la 

grippe aviaire) 

  

PARTIE 2 : par article du projet  

Observations générales sur l'arrêté : 

Observations relatives à l'article 1er : Objet  



 
 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici :

A compter du 15 juillet les espèces protégées ne sont plus sur la partie terrestre de l’île sauf 

quelques rares juveniles de goélands. 
L’île Dumet n’est pas le biotope permanent des phoques. Les individus échoués occasionnellement, surtout après les 

tempêtes hivernales, sont souvent de jeunes individus issus des colonies finistèriennes et très rarement de la Manche 

qui ne font qu’un bref séjour avant de repartir. De même les dauphins ne font que s’approcher à bonne distance de l’île 

dont les parages ne constituent pas leur milieu de vie habituel. Toutes ces espèces n’ont pas lieu d’être citées dans cet 

APPB 

Une zone unique de 200 m (en Moyenne)à partir du trait de côte est suffisante pour la 

protection des oiseaux et des fonds sous-marins, non incluses les deux grèves à partir du 15 

juillet 
Cette zone sera définie selon des limites rectilignes et non calculées sur le niveau BMVE (c’est-à-dire le zero des 

cartes marines) trop sinueux donc difficile à repérer sur la mer 

Avez-vous des remarques sur ... le périmètre de protection 

Avez-vous des remarques sur ... les espèces protégées visées 



Article 2  

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1. l'accostage, et le débarquement, sur l'île, avec le caractère 
aggravant que constituent notamment (cf projet d'arrêté) 
 

2. le mouillage et la navigation par tous moyens que ce soit, 

 
3. l'utilisation d'appareils et d'instruments sonores et lumineux, 

 
4. l'atterrissage, le décollage et le survol d'aéronefs pilotés ou 

télécommandés, 
 

5. la pratique du cerf-volant et de toute aile ou objet volant mo-
torisé ou non motorisé, 
 

6. la chasse, y compris la chasse sous-marine, 
 

7. et plus globalement toutes activités présentant un risque de 
perturbation, notamment les feux d'artifice, éclairage 
nocturne, 

 

8. toutes manifestations nautiques. 

 

Ces mesures doivent s’appliquer sur la période du 1er mars au 15 juillet et non du 1er 

mars au 15 août 

Jusqu’au 15 juillet 

Ne pas interdire les mouillages 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Jusqu’au 15 juillet 

Et le cas échéant plus précisément sur certaines interdictions... 

Article 2-1 : Mesures de protection applicables du 1er mars au 15 août  

Observations relatives à l'article 2 : Mesures de protection  



 

 

1. aux cas de force majeure ont e mouillage de sécurité, 
 

2. aux opérations de secours et de police, 
 

3. aux activités de la Direction interrégionale de la mer Nord 
Atlantique-Manche Ouest (phares et balises), 
 

4. aux travaux liés à l'activité des services publics pour des 
motifs de sécurité et de santé publiques, 
 

5. aux interventions liées à la mise en sécurité des forts et à 
l'entretien urgent du site sous réserve de validation 
préalable par le Président du comité de suivi de l'APPB, 
 

6. au suivi scientifique, prévu par le plan de gestion, 
commandé par les gestionnaires, le propriétaire du site ou 
l'animateur du site Natura 2000 et validé par le comité de 
suivi de l'APPB, 
 

7. à l'activité des navires de pêche professionnelle, 

 

8. à l'activité de plongée sous-marine pratiquée en club et 
encadrée par un professionnel dans un périmètre de 50m 
autour des points de mouillage identifiés en annexe 2, à 
raison d'un seul club par zone, et dans la mesure où 
l'approche se fait de façon perpendiculaire à la côte. Le 
professionnel transmet annuellement à l'administration un 
bilan de la fréquentation de chaque zone. 

 

 

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 

ok 

ok 

ok 

ok 

Période à considerer : du 15 septembre au 29 février et non du 16 août au 29 février 

non : validation par le comité de gestion de 

l’ile Dumet et non celui de l’APPB 

ok 

Défavorable, pour réserver une zone de 

reproduction des espèces commercialisables 

ok 

Et sur les exceptions 

Article 2-2 : Mesures de protection applicables du 16 août au 29 février  



 

 

1. l'accostage et le débarquement sur l'île en dehors des 
zones d'accès possible à l'île (secteur quadrillé en vert sur 
la carte de l'annexe 1), 
 

2. le mouillage et la navigation par tous moyens que ce soit, 
excepté au droit des zones d’accès possibles à l’île (secteur 
quadrillé en vert sur la carte de l’annexe 1), 
 

3. la circulation sur l’île à l’aide d’engins motorisés, 
 

4. l’introduction d’animaux ou de végétaux, sauvages ou 
domestiques y compris les chiens tenus en laisse, 
 

5. la circulation des personnes en dehors des sentiers balisés 
et des plages autorisées, 
 

6. les activités de bivouac et de camping, ou toutes autres 
formes dérivées, 
 

7. l’utilisation d’appareils et d’instruments sonores et lumineux, 

 

8. l’atterrissage, le décollage et le survol d’aéronefs pilotés ou 
télécommandés 

 
9. la pratique du cerf-volant et de toute aile ou objet volant 

motorisé ou non motorisé, 
 

10. l’extraction, l’atteinte, le transport et la détention de 
matériaux (pierre, sable, minéraux, terre…), 
 

11. le dérangement ainsi que le prélèvement de faune 
sauvage et de végétaux, la coupe et le ramassage du bois 
de toute nature 
 

12. la chasse, y compris la chasse sous-marine, 
 

13. l’usage de feu de toute nature, 
 

14. le dépôt de déchets de toute nature, 
 

15. et plus globalement toutes activités présentant un risque de 
perturbation, notamment les feux d’artifice, éclairage 
nocturne, 

 

16. toutes manifestations nautiques. 

 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Défavorable 

ok 

Et le cas échéant plus précisément sur certaines interdictions... 



 

1. aux cas de force majeure ont e mouillage de sécurité, 
 

2. aux opérations de secours et de police, 
 

3. aux activités de la Direction interrégionale de la mer Nord 
Atlantique-Manche Ouest (phares et balises), 
 

4. aux travaux liés à l'activité des services publics pour des 
motifs de sécurité et de santé publiques, 
 

5. aux suivis scientifiques prévus par les gestionnaires, le 
propriétaire du site ou l’animateur du site Natura 2000 
validé par le comité de suivi de l’APPB, 
 

6. aux navires de pêche professionnelle, 
 

7. aux travaux validés par les gestionnaires et nécessaires au 
suivi, à l’entretien, à la restauration, à l’aménagement léger 
du site dans un souci exclusif de préservation des espaces 
naturels, 

 

8. aux missions archéologiques autorisées par l’État. 

 

Observations du répondant 

 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Défavorable : pour preserver une zone de 

reproduction des espèces commercialisables 

Tenir compte également de l’entretien et de 

la restauration du patrimoine historique 

remarquable 

ok 

La constitution de ce comité doit être définie et inclure tous les gestionnaires. Ce n’est pas à 

l’animateur du site NATURA 2000 d’animer ce comité mais aux gestionnaires de l’île 

Dumet 

Observations relatives à l’article 3 : Comité de suivi de l'APPB "Île Dumet et ses abords" 

Articles suivants 

Et sur les exceptions 



 
 
 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☒ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☒ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 

Si accord sur le périmêtre maritime protégé 

Privilégier les actions pédagogiques et de sensibilisation pendant toute l’année et notamment 

grâce à l’action d’animateurs naturalistes pendant l’été 

Observations relatives à l’article 5 : Sanctions 

Observations relatives à l’article 4 : Communication 



 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☒ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Défavorable sur le projet d’APPB proposé s’il n’est pas revu (3 périodes au lieu de 2) 

La publicité doit concerner aussi les ports du Morbihan, Arzal, Damgan, le Crouesty, Houat 

et Hoëdic.  

Observations relatives à l’article 7 : Publicité 

Observations relatives à l’article 6 : Voies et délais de recours 



 
 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : remarques 

 
 
 
 
 

 

 

Avis défavorable sur le projet actuellement présenté 

 

PARTIE 3 : Joindre un doc  

 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : remarques 

 

Observations relatives à l’article 8 : Exécution 



 

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET 
D'ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL DE 
PROTECTION DU BIOTOPE : ÎLE DUMET ET SES 
ABORDS 

QUESTIONNAIRE AVEC REPONSES DE DUMET ENVIRONNEMENT ET PATRIMOINE :                    

NE PAS ENVOYER 

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE I PRÉFET MARITIME DE L'ATLANTIQUE  

CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET D'ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL  

DE PROTECTION DE BIOTOPE 

" ÎLE DUMET ET SES ABORDS " 

Ce questionnaire va vous permettre de faire parvenir vos remarques sur le projet d'ar-

rêté dont vous venez de prendre connaissance. Cette consultation se fait par voie 

électronique sur le site internet des Services de l'État en Loire-Atlantique. Les obser-

vations du public devront parvenir à la préfecture jusqu'au 05/01/2024 inclus. 

Les observations recueillies feront l'objet d'une synthèse qui sera rendue publique par 

voie électronique pendant une durée de trois mois et précisant notamment les obser-

vations dont il a été tenu compte dans la décision retenue. 

En cas de problème de fonctionnement du questionnaire, vous pouvez vous adresser 

à la boîte ddtm-see-consultation@loire-atlantique.gouv.fr  (mailto:ddtm-see-

consultation@loire-atlantique.gouv.fr) en indiquant "CONSULTATION PUBLIQUE DU-

MET" dans votre objet. 
 

about:blank
about:blank
about:blank


Les contributions peuvent être également adressées par courrier à l'adresse 

suivante : DDTM (SEE/biodiversité) 10, Bld Gaston SERPETTE, BP 53606 - 44036 

NANTES CEDEX 1 ou REMISES A LA MAIRIE DE PIRIAC OU A LA MAIRIE DE 

MESQUER AVANT LE 3 JANVIER 2024 

Ce questionnaire est un support. Se reporter dans tous les cas au projet 

d'Arrêté déposé sur le site de la Préfecture : 

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-1-Etat/Environnement/Participation-du-public-

aux-decisions-ayant-une-incidence-sur-l-environnement/Consultations-en-cours/Arrete-protec-  

tion-biotope-ile-dumet (https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-1-  

Etat/Environnement/Participation-du-public-aux-decisions-ayant-une-incidence-sur-1-

environnement/Consultations-en-cours/Arrete-protection-biotope-ile-dumet) 

Il y a 25 questions dans ce questionnaire. 

Identité du répondant 

 

 

 

 

 
! Seuls des nombres peuvent être entrés dans ce champ. 

 

 

 

 

 

* Le code postal de votre commune 

* Votre adresse mail 

* Votre prénom 

* Votre nom 

* Votre numéro de téléphone (Facultatif) 

about:blank
about:blank
about:blank


 

 

Vous êtes (et vous représentez) 

 

! Ajoutez un commentaire seulement si vous sélectionnez la réponse. 

☒  Une association 

☐ Un collectif 

☐  Un particulier 

☐  Autre : 

 

 

 

 

! Ajoutez un commentaire seulement si vous sélectionnez la réponse. 

☒ Protection de l'environnement 

☐ Plaisance, nautisme 

☐ Tourisme  

☐ Culture 

☐ Pêche  

☐ Autres

Dumet Environnement & Patrimoine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le(s) domaine(s) de : 

* Vous êtes ou vous représentez : 



questionnaire 

 
 
 

 

 

 

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 

Veuillez saisir votre commentaire ici : 

 

Article 1 

PARTIE 1 : observations générales  

Le questionnaire est organisé comme suit : 

• 1ère partie, observations générales sur le projet d'arrêté 

• 2nde partie, par article du projet d'arrêté; 

• 3ème partie : possibilité de joindre un ou des docs 
 

L’île doit être ouverte au public à partir du 15 juillet. 

Nous désapprouvons cette consultation dans sa forme (par ailleurs trop complexe) car elle ne 

permet de se positioner que sur 2 périodes.  

Or, nous demandons que la règlementation se base sur 3 périodes : 

- 1er mars- 15 juillet : fermeture de l'île pour protéger la nidification des oiseaux 

- 15 juillet-15 septembre : ouverture contrôlée de l'île avec présence sur le terrain 

d'animateurs nature pour l'accueil des visiteurs et la surveillance de l'île 

- 16 septembre- 29 février : ouverture de l'île mais respect de règles clairement affichées 

L’étude dite « scientifique » ne permet pas de vérifier si la fréquentation de l’île par le public 

à compter du 15 juillet a un impact sur les goélands (rôle de la mortalité naturelle, de la 

grippe aviaire) 

  

PARTIE 2 : par article du projet  

Observations générales sur l'arrêté : 

Observations relatives à l'article 1er : Objet  



 
 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici :

A compter du 15 juillet les espèces protégées ne sont plus sur la partie terrestre de l’île sauf 

quelques rares juveniles de goélands. 
L’île Dumet n’est pas le biotope permanent des phoques. Les individus échoués occasionnellement, surtout après les 

tempêtes hivernales, sont souvent de jeunes individus issus des colonies finistèriennes et très rarement de la Manche 

qui ne font qu’un bref séjour avant de repartir. De même les dauphins ne font que s’approcher à bonne distance de l’île 

dont les parages ne constituent pas leur milieu de vie habituel. Toutes ces espèces n’ont pas lieu d’être citées dans cet 

APPB 

Une zone unique de 200 m (en Moyenne)à partir du trait de côte est suffisante pour la 

protection des oiseaux et des fonds sous-marins, non incluses les deux grèves à partir du 15 

juillet 
Cette zone sera définie selon des limites rectilignes et non calculées sur le niveau BMVE (c’est-à-dire le zero des 

cartes marines) trop sinueux donc difficile à repérer sur la mer 

Avez-vous des remarques sur ... le périmètre de protection 

Avez-vous des remarques sur ... les espèces protégées visées 



Article 2  

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1. l'accostage, et le débarquement, sur l'île, avec le caractère 
aggravant que constituent notamment (cf projet d'arrêté) 
 

2. le mouillage et la navigation par tous moyens que ce soit, 

 
3. l'utilisation d'appareils et d'instruments sonores et lumineux, 

 
4. l'atterrissage, le décollage et le survol d'aéronefs pilotés ou 

télécommandés, 
 

5. la pratique du cerf-volant et de toute aile ou objet volant mo-
torisé ou non motorisé, 
 

6. la chasse, y compris la chasse sous-marine, 
 

7. et plus globalement toutes activités présentant un risque de 
perturbation, notamment les feux d'artifice, éclairage 
nocturne, 

 

8. toutes manifestations nautiques. 

 

Ces mesures doivent s’appliquer sur la période du 1er mars au 15 juillet et non du 1er 

mars au 15 août 

Jusqu’au 15 juillet 

Ne pas interdire les mouillages 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Jusqu’au 15 juillet 

Et le cas échéant plus précisément sur certaines interdictions... 

Article 2-1 : Mesures de protection applicables du 1er mars au 15 août  

Observations relatives à l'article 2 : Mesures de protection  



 

 

1. aux cas de force majeure ont e mouillage de sécurité, 
 

2. aux opérations de secours et de police, 
 

3. aux activités de la Direction interrégionale de la mer Nord 
Atlantique-Manche Ouest (phares et balises), 
 

4. aux travaux liés à l'activité des services publics pour des 
motifs de sécurité et de santé publiques, 
 

5. aux interventions liées à la mise en sécurité des forts et à 
l'entretien urgent du site sous réserve de validation 
préalable par le Président du comité de suivi de l'APPB, 
 

6. au suivi scientifique, prévu par le plan de gestion, 
commandé par les gestionnaires, le propriétaire du site ou 
l'animateur du site Natura 2000 et validé par le comité de 
suivi de l'APPB, 
 

7. à l'activité des navires de pêche professionnelle, 

 

8. à l'activité de plongée sous-marine pratiquée en club et 
encadrée par un professionnel dans un périmètre de 50m 
autour des points de mouillage identifiés en annexe 2, à 
raison d'un seul club par zone, et dans la mesure où 
l'approche se fait de façon perpendiculaire à la côte. Le 
professionnel transmet annuellement à l'administration un 
bilan de la fréquentation de chaque zone. 

 

 

 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 

ok 

ok 

ok 

ok 

Période à considerer : du 15 septembre au 29 février et non du 16 août au 29 février 

non : validation par le comité de gestion de 

l’ile Dumet et non celui de l’APPB 

ok 

Défavorable, pour réserver une zone de 

reproduction des espèces commercialisables 

ok 

Et sur les exceptions 

Article 2-2 : Mesures de protection applicables du 16 août au 29 février  



 

 

1. l'accostage et le débarquement sur l'île en dehors des 
zones d'accès possible à l'île (secteur quadrillé en vert sur 
la carte de l'annexe 1), 
 

2. le mouillage et la navigation par tous moyens que ce soit, 
excepté au droit des zones d’accès possibles à l’île (secteur 
quadrillé en vert sur la carte de l’annexe 1), 
 

3. la circulation sur l’île à l’aide d’engins motorisés, 
 

4. l’introduction d’animaux ou de végétaux, sauvages ou 
domestiques y compris les chiens tenus en laisse, 
 

5. la circulation des personnes en dehors des sentiers balisés 
et des plages autorisées, 
 

6. les activités de bivouac et de camping, ou toutes autres 
formes dérivées, 
 

7. l’utilisation d’appareils et d’instruments sonores et lumineux, 

 

8. l’atterrissage, le décollage et le survol d’aéronefs pilotés ou 
télécommandés 

 
9. la pratique du cerf-volant et de toute aile ou objet volant 

motorisé ou non motorisé, 
 

10. l’extraction, l’atteinte, le transport et la détention de 
matériaux (pierre, sable, minéraux, terre…), 
 

11. le dérangement ainsi que le prélèvement de faune 
sauvage et de végétaux, la coupe et le ramassage du bois 
de toute nature 
 

12. la chasse, y compris la chasse sous-marine, 
 

13. l’usage de feu de toute nature, 
 

14. le dépôt de déchets de toute nature, 
 

15. et plus globalement toutes activités présentant un risque de 
perturbation, notamment les feux d’artifice, éclairage 
nocturne, 

 

16. toutes manifestations nautiques. 

 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Défavorable 

ok 

Et le cas échéant plus précisément sur certaines interdictions... 



 

1. aux cas de force majeure ont e mouillage de sécurité, 
 

2. aux opérations de secours et de police, 
 

3. aux activités de la Direction interrégionale de la mer Nord 
Atlantique-Manche Ouest (phares et balises), 
 

4. aux travaux liés à l'activité des services publics pour des 
motifs de sécurité et de santé publiques, 
 

5. aux suivis scientifiques prévus par les gestionnaires, le 
propriétaire du site ou l’animateur du site Natura 2000 
validé par le comité de suivi de l’APPB, 
 

6. aux navires de pêche professionnelle, 
 

7. aux travaux validés par les gestionnaires et nécessaires au 
suivi, à l’entretien, à la restauration, à l’aménagement léger 
du site dans un souci exclusif de préservation des espaces 
naturels, 

 

8. aux missions archéologiques autorisées par l’État. 

 

Observations du répondant 

 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 

ok 

ok 

ok 

ok 

ok 

Défavorable : pour preserver une zone de 

reproduction des espèces commercialisables 

Tenir compte également de l’entretien et de 

la restauration du patrimoine historique 

remarquable 

ok 

La constitution de ce comité doit être définie et inclure tous les gestionnaires. Ce n’est pas à 

l’animateur du site NATURA 2000 d’animer ce comité mais aux gestionnaires de l’île 

Dumet 

Observations relatives à l’article 3 : Comité de suivi de l'APPB "Île Dumet et ses abords" 

Articles suivants 

Et sur les exceptions 



 
 
 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☒ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☒ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 

Si accord sur le périmêtre maritime protégé 

Privilégier les actions pédagogiques et de sensibilisation pendant toute l’année et notamment 

grâce à l’action d’animateurs naturalistes pendant l’été 

Observations relatives à l’article 5 : Sanctions 

Observations relatives à l’article 4 : Communication 



 
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☒ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☐ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Défavorable sur le projet d’APPB proposé s’il n’est pas revu (3 périodes au lieu de 2) 

La publicité doit concerner aussi les ports du Morbihan, Arzal, Damgan, le Crouesty, Houat 

et Hoëdic.  

Observations relatives à l’article 7 : Publicité 

Observations relatives à l’article 6 : Voies et délais de recours 



 
 

 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

☐ Favorable 

☐ Plutôt favorable 

☐ Plutôt défavorable 

☒ Défavorable 

☐ Sans réponse 

 
Veuillez saisir votre commentaire ici : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : remarques 

 
 
 
 
 

 

 

Avis défavorable sur le projet actuellement présenté 

 

PARTIE 3 : Joindre un doc  

 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES : remarques 

 

Observations relatives à l’article 8 : Exécution 































CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET D’ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL DE PROTECTION DU 
BIOTOPE : ÎLE DUMET ET SES ABORDS 

Aux rédacteurs du projet de protection du Biotope, 

 

En tant que citoyen responsable et plutôt de sensibilité écologique, j’apprécie d’être consulté sur un 

projet qui impacte notre environnement proche de Piriac, et plus particulièrement l’Ile DUMET que 

nous protégeons depuis plus de 12 ans. (Association DEP, et Grand Norvan) 

Un peu d’histoire 

Au début de cette période nous avons trouvé en tant que bénévole de DEP, l’ile dans un état 

déplorable. Elle avait été abandonnée depuis 1986, date de départ du couple Fleury qui assurait un 

gardiennage de l’ile.  

A cette époque une grande colonie de sternes peuplait l’ile, comme le montre des films réalisés par 

un cinéaste amateur amoureux de l’ile. Malheureusement par la suite les goélands qui sont 

omnivores se sont mis à pulluler dans les décharges à ciel ouvert de la région de Guérande et Saint-

Nazaire. Les goélands ont cherché de nouveaux territoires pour se reproduire et ont chassé la 

majorité des sternes et des autres oiseaux. 

Le fort Rond où habitait le couple Fleury a été vandalisé et pillé par certains visiteurs. 

Le fort Carré a lui aussi été vandalisé, et détérioré à l’intérieur avec des pierres des créneaux et des 

balcons descellées et jetées dans les douves. Ces pierres ont servi pour faire un escalier qui 

permettait d’attendre la porte d’entrée du premier étage. Les écoulements des eaux du toit en 

fontes ont été cassés, et l’eau du toit se déversait directement à l’intérieur du fort. 

Les grilles du rez de chaussée ont été défoncées. De feux de bois étaient organisés sur la terrasse 

avec les portes qui restaient dans le fort.  Une grande quantité de graffitis a participé à cette 

vandalisation. Heureusement de 2016 une porte en fer et des persiennes fixes ont été posés ce qui a 

limité très fortement le vandalisme   

Entretien de l’ile  

 Durant cette période nous avons essayé de faire ce qu’il y avait de mieux pour l’ile aussi bien du 

point de vue de la protection de la faune et de la flore, que de l’entretien du patrimoine de l’ile. 

Nous avons fait au printemps avec d’autres bénévoles motivés l’entretien des sentiers qui mènent au 

Fort Carré avant la période Covid. Bien que nous ayons réalisé ces entretiens des sentiers fin Avril 

début Mai, nous n’avons pas occasionné une perturbation telle que la couvaison des oiseaux 

principalement les goélands en a été perturbée. 

Nous avons réalisé pendant l’été au moment de grande affluence (Juillet à Septembre) des vacations 

sur l’ile pour sensibiliser les plaisanciers au respect des sentiers, de la faune et de la flore de l’ile.  

Nous avons informé sur les bonnes pratiques les plaisanciers et certains ont rejoint l’association DEP 

Nous avons trouvé une majorité de personnes respectueuses des consignes qui évitait de jeter ou 

d’enterrer des mégots, et qui rapportaient leurs déchets à terre.  

Surveillance, Sanctions et Dégradations  

Les sanctions c'est bien quand on peut les faire respecter. 

 En 2022, de nouveau des individus sont venus l'ile malgré l’interdiction de débarquer. Ils ont 

escaladé le fort carré, on suppose en lançant un grappin sur le toit du fort carré. 



CONSULTATION DU PUBLIC SUR LE PROJET D’ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL DE PROTECTION DU 
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Ils ont cassé la porte sur la terrasse qui descend à l'étage inférieur. 

Ensuite ils ont arraché 2 volets en bois, 1 côté ouest , et 1 côté est. 

Pour finir ils ont jeté dehors du côté Est, l'ensemble du bois de charpente qui était entreposé dans le 

fort et qui servait à faire des travaux de restauration.   L'objet était certainement de faire monter 

d'autres personnes avec le bois en échafaudage, car nous avons retrouvé les bastaings posés à 45° 

sous la fenêtre Est cassée. 

En Septembre 2022 , avec un petite équipe nous avons remis le bois de charpente dans le fort et 

réparé les 2 volets.  

En Aout 2023 , nous avons de nouveau remarqué  que le volet coté ouest avait de nouveau été 

fracturé et était tombé à l’intérieur du fort. Malheureusement le temps n’était pas propice à un 

débarquement et à une réparation. Comme vous le savez, les dégradations entrainent d’autres 

dégradations.  

 

Ce qu’il s’est passé avec le fort rond qui était la maison d’habitation du couple Fleury. 

A leur départ l’ile est devenue une terre de non droit (selon les rares anciens qui visitaient l’ile à cette 

époque), et toutes les vitres ont été brisées les unes après les autres, puis l’intérieur a été dégradé 

jusqu’au moment où la municipalité de Piriac a été obligée de démolir les toitures pour mettre le 

bâtiment en sécurité.  

La théorie du carreau cassé (d’après les chercheurs américains James Q. Wilson et George L. Kelling.) 

L'idée centrale de la théorie du carreau cassé est que les signes extérieurs de désordre et de 
vandalisme, tels que des carreaux cassés dans un bâtiment abandonné, peuvent conduire à 
un comportement criminel accru. Les partisans de cette théorie suggèrent que le désordre 
physique et social envoie un signal indiquant que la surveillance et le contrôle social sont 
faibles, incitant ainsi à des comportements déviants. 

L'analogie du carreau cassé fonctionne de la manière suivante : si un carreau est cassé dans 
un bâtiment et qu'il n'est pas réparé, cela envoie un message que personne ne se soucie du 
bâtiment, et cela peut encourager d'autres personnes à casser davantage de carreaux ou à 
se livrer à d'autres formes de comportements perturbateurs. 

Parlons Espèces protégées. (d’après des observations de terrain sur l’ile) 

Fin Juin, début Juillet, les Espèces protégées ont déjà quitté l'ile. Il reste quelques goélands juvéniles 

attardés. Ayant participé il y a quelques années à l'entretien des chemins qui servent à canaliser les 

visiteurs lors de la période estivale, nous avions effectué ces travaux sur une journée fin avril avant la 

fermeture pour Covid.  

Quelques nids de goélands étaient placés proche des chemins. Les mères qui couvaient au loin 

n’étaient même pas effrayées. En effet cette espèce, qui a fait fuir les autres espèces, dont les 

mouettes et sternes dont la population était très nombreuse dans les années 60 à 86 lorsque l'ile 

était gardée par la famille Fleury. 

Les travaux d’entretien n'ont pas occasionné un grand dérangement aux goélands, et la population 

n'a pas souffert de ces travaux, et n’a pas diminué.  
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Remarques sur la Rédaction du projet  

Il faut bien admettre que la rédaction du projet n’est pas simple pour être facilement 

compréhensible. 

De plus on a l’impression que cette étude est un copié collé d’une autre étude. Ce qui est plus 

intrigant c’est que l’on a l’impression que les rédacteurs ne connaissent pas l’ile Dumet , et on se 

demande s’ils ont déjà mis le pied sur l’ile Dumet durant les périodes de fermeture concernées. 

On a pas l’impression que les rédacteurs ont une bonne connaissance des spécificités d’une ile 

inhabitée , pas facilement accessible, et finalement peu fréquentée sauf quelques jours dans l’année 

quand il fit très beau. Ceci est corroboré par certaines questions totalement aberrantes posées, 

concernant, les objets volants, les « rave parties », et j’en passe ….  

 

Soyons positifs et innovants  

Réfléchissons à une présence d’observateur sur l’ile, comme cela se fait dans d’autres iles. Notre 

ancrage sur le terrain montre que trouver des volontaires naturalistes pour faire de la pédagogie  

pendant l’été est possible et souhaitable.  De même il est possible de faire un travail scientifique sur 

une plus grande période si des études devaient être faites sur la flore, la faune et le milieu marin qui 

a été bien oublié dans cet étude. 

 

« Citation qui pourrait être bretonne »  

« Les bénévoles, gardiens passionnés de notre patrimoine naturel, sont les architectes du 

changement local. Leur connaissance intime du terrain, forgée par l'amour et le respect qu'ils portent 

à leur environnement, fait d'eux des sentinelles inestimables, contrastant avec ceux qui tracent des 

plans de protection sans avoir jamais senti la terre sous leurs pieds » 












































